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Procès Verbal N° 2014/5 

Réunion Du Comité Directeur - Samedi 8 Novembre  2014 - 9h30 

Siège de la Ligue du Centre – 41 Salbris 

 

Présents : ANGENON Nico, BERNAT Cyril, BRION Jean Jacques, CASY Michel, CHANTRIAUX Fabrice 
CORGNAC Gérard, DUTOUR Gérard, GALLARD Jean Yves, LARS Sandrine, LEBON Philippe, MAUPU Jacques, 
MERLIER Christine, QUIGNON André, RENOUARD Serge, ROGER Philippe, SIMON Bruno, THIBERT Bernard, 
VALLEE Thomas. 

Excusés : BOISSIERE Alexis, DODU Adrien, GOYENECHE Pascal, PACAUD Jean Luc, PIAU, Patrick PINGUET 
Jean Claude, QUETARD Thierry, TERRIEN Bruno, SART Frédéric, SEMPE Jean Pierre, VIAL Gérard. 

Absent : DE RYCKE Stéphane,  

Invités : BARDIN Romain, LELONG Stéphane,  

1) Adoption du Procès Verbal du 26 Juillet : 

Après la remarque de Gérard DUTOUR qui sera ajoutée au PV de la Réunion du 26 Juillet concernant profession sport 
du Loir et Cher, il est passé au vote. 

Vote – Adoption du PV : 18 votants : Oui 11, Abstention 7. 

2) Infos du Président, retour sur l’Assemblée Générale, l’AG FFTT et les travaux du siège : 

* AG 2014 : si l’on note une belle organisation, il faudra revoir la présentation des comptes et l’utilisation des écrans 
pour une meilleure lecture et compréhension. A noter que depuis, la nouvelle Présidente de Yèvres a du démissionner. 
L’an prochain notre assemblée se tiendra dans l’Indre. Deux candidats : La Châtre et Issoudun. 

* AG FFTT : tous les comités du centre n’y seront pas représentés. Le 28 le sera par Jean Yves GALLARD, le 36 par 
Roger RUIZ, le 37 par Gérard DUTOUR, le 45 par Adrien DODU qui sera également le troisième délégué de la Ligue, 
les deux autres étant André QUIGNON et Philippe LEBON. 

Cette assemblée ne devrait pas bouleverser grand-chose et sera une AG de transition qui devrait être tranquille. Il y a 
une élection complémentaire et comme le fait remarquer Jean Jacques BRION, il est anormal de ne pas avoir 
connaissance des candidats à une semaine de l’élection. La Comité Directeur ne pouvant pas se prononcer aujourd’hui, 
le choix de la Ligue sera demandé par vote électronique. 

Nico ANGENON estime que pour le développement le budget est à la baisse et donc à l’inverse des discours. La ligue 
votera pour le budget prévisionnel. 
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* Travaux du siège : Le rez de chaussée est à finir. Les travaux de réhabilitation de l’entrée, du couloir et de la salle de 
bains en pensant au rangement sont programmés prochainement et seront exécutés par un bénévole du club de Salbris. 
Pour l’accueil de Romain BARDIN, les bureaux ont été redistribués. Bruno SIMON ayant aménagé son secrétariat dans 
la pièce se trouvant à l’étage derrière le bureau d’Isabelle BAHAIN. 

Le rapport d’activités du président qui est en pièce jointe est une nouvelle fois riche et dense surtout avec l’organisation 
du Top 10. Sur le passage de la remise des clefs, Bruno SIMON ajoute qu’avant ce rendez-vous il avait eu le temps de 
rencontrer Patrick LOTTE, le Directeur des Sports de la Région Centre, qui avait donné quelques informations 
officieuses concernant les subventions. Le jour de la remise des clefs se tenait une commission permanente au cours de 
laquelle les élus de la région centre ont voté 90.000 € pour trois ans pour la Ligue (33 000 €  pour la Cap’Asso et 
57 000 € pour la convention d’objectif) auxquels il faut ajouter plus de 17 000 € pour le véhicule hybride ! 

3) Election du Bureau : 

Gérard CORGNAC rapporte les propos de Bruno TERRIEN qui préférerait n’être que trésorier adjoint et ce en raison de 
ses problèmes de santé. 

A ce poste de trésorier, un candidat : Jacques MAUPU 

Vote –  18 Votants : Oui à l’unanimité 

Christine MERLIER souhaite se retirer du bureau. Il est demandé à Michel CASY s’il souhaite y rentrer. Il en est 
d’accord. 

Vote –  18 Votants : Oui à l’unanimité 

Ainsi le nouveau bureau est composé de : 

André QUIGNON, Gérard  CORGNAC, Jean Jacques BRION, Bruno SIMON, Thierry QUETARD, Jacques MAUPU, 
Thomas VALLEE et Michel CASY. 

4) Séminaire d'accompagnement du 25 et 26 octobre : 

Il est déjà à noter les très bonnes conditions d'accueil du site de La MOTTE à la Fédération Française d'Equitation. Ce 
séminaire fait suite au comité de pilotage du 24 Mai et des réunions préparatoires des 5 Juillet et 15 Octobre. Le compte 
rendu de Sport Value a été transmis à l'ensemble des membres du Comité Directeur. 

Un tennis de table où les attentes seraient d'aller vers  moins de compétiteurs et plus d''accomplissement de soi ! Les 
moyens mis en place sont nombreux mais il manque une coordination de toutes les actions et l'encadrement nécessaire. 
Après le bilan réalisé lors du  premier séminaire, l'heure sera à monter le plan d'actions lors du second de janvier 2015. 

Pour Nico ANGENON la demande est importante quant au rythme et à la coordination des actions et de leur 
accompagnement. On n'est pas à l'abri d'une remise en cause de nos acquis.  Le ping de compétition doit être repensé car 
certains font remonter de plus en plus de difficultés pour les rencontres du Vendredi pour lesquelles les municipalités 
souhaitent une meilleure optimisation des salles. 
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Gérard CORGNAC donne son expérience de Maire en précisant que si des associations se créent, il n'est pas contre et 
l'antériorité doit ou peut jouer mais le taux d'occupation reste une problématique. 

Nico ANGENON insiste en précisant que c'est un projet structurant et que la présence de tous les comités est 
indispensable. 

Stéphane LELONG précise quant à lui que c'est sur ce thème de l'accompagnement des structures que les formations 
seront basées. Les frais sont pris en charge par la Ligue. Les structures doivent s'approprier les actions. Il y a tout un 
travail de d'organisation. Pour se développer dans le temps il faut s'approprier les actions en pensant différemment. 

Philippe ROGER estime que ce sera très difficile pour un département rural comme le Cher avec une baisse et un 
vieillissement de la population. Se libérer n'est pas si facile, on croule sous la pression et parfois comment répondre à 
toutes les demandes !? Pourquoi ne pas décloisonner? 

Stéphane LELONG estime qu'il faut décloisonner pour travailler ensemble. Ne restons pas fermés sur le territoire. Par 
ailleurs le groupement d'employeurs est une évolution qui tend vers...et notamment vers un changement majeur des 
mentalités. 

Pour Philippe ROGER, qui semble dubitatif, comment se développer dans le néant ? 

Après ce débat, qui pourrait être sans fin il est question du regroupement jeunes dirigeants qui était programmé le 13 
Décembre. Le bon document n'a pas été envoyé et certains n'en n'ont pas compris le sens. Il y a peu d'inscrits et il 
conviendrait de le reporter à une date ultérieure car l'annuler serait aller à l'encontre de notre politique de 
développement. Philippe ROGER se sent seul pour inciter les gens à participer et il est difficile d'avoir une vision à 
moyen terme car l'on manque de moyens humains supplémentaires. Il faut faire des choix ! 

Nico ANGENON, lui répond que lui aussi fait des choix et que c’est pour cette raison qu'il souhaite s'investir plus sur de 
tels dossiers! 

Thomas VALLEE estime que l'âge avance et que si l'on ne recrute pas de  nouveaux dirigeants ce sera très difficile dans 
quelques années. 

Se poser la question, se donner les moyens c'est déjà une démarche. L'enjeu est collectif et personne ne doit être laissé 
au bord du chemin, même si certaines pratiques ne sont pas encore ou totalement dans notre culture. 

Pour la date Nico ANGENON étudie et proposera également un texte définitif. 

5) Top 10 Européen et Manifestation de la saison – Points divers : 

André QUIGNON en a parlé dans son  compte rendu mensuel. La compétition s'est superbement déroulée même si l'on 
regrettera toujours le manque de public. La clôture des comptes est loin d'être achevée car il manque des factures et des 
règlements. Les uns et les autres y travaillent. Il est rappelé la convention qui lie la Ligue du Centre à la 4S TOURS 
avec une répartition 70 % (4S TOURS) / 30 %(LIGUE). 

Les Minicom's sont lancées avec vraisemblablement un record de participation. Les détails sont maintenant à régler ! 
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Coupe de France. Les demandes de subventions sont faites ou vont l'être. Les détails de l'organisation seront vus en 
début d'année 2015. 

Pour le Critérium Régional, le problème du CD 41 n'est pas résolu, il n'y a toujours pas de candidat à l'organisation des 
3° et 4° tours. Un appel à candidature va être lancé aux différents comités en priorité à ceux qui n'accueillent pas un 
centre à cette date là. 

A noter le championnat de France des Régions de Sport Adapté qui se tiendra à Ingré le 12 et 13 Décembre 2014. 

6) Tour des Commissions : 

* Arbitrage : Pour le premier tour de la Coupe d'Europe il a été difficile à Philippe LEBON, prévenu tardivement de 
trouver un arbitre. Janos BAJOR venu à la rescousse a traversé la moitié de la France, ce qui paraît incompréhensible. 
La commission recherche des arbitres pour le tour de Nationale 2, mais il sera difficile d'avoir le nombre demandé. 
Philippe LEBON doit réunir la commission en fin de phase. Autre soucis : les clubs doivent faire leur prestation mais 
toutes les rencontres ne sont pas juge arbitrées. 

* Corporative : La première réunion a eu lieu à Chartres. Les attestations sont demandées pour le 1° décembre. Le 
championnat dans l'Eure et Loir débutera le 13 novembre 

Une nouvelle fois la question des tarifs revient à l'ordre du jour pour les finales par équipes. Il est demandé 12 €, 
engagement et repas. Cette tarification est maintenue et sera ajoutée aux tarifs ligue. 

* C.T.R. : le power point est joint et lors de l'exposé, Stéphane LELONG le détaille en expliquant certains points 

- stage interdépartemental. : il en explique la tarification. Pour Philippe ROGER la problématique et que des stages 
départementaux existent, doivent exister. Les dates coïncident et c'est parfois compliqué de détacher des cadres ou d'y 
inscrire des jeunes. Il faut aussi que les stages départementaux existent pour les seconds couteaux ! 

Jean Jacques BRION précise que cette mutualisation est intéressante car cela avait coûté pour l’Indre et Loire 1500 € en 
2013 pour 200 € en 2014 ! 

En revanche il trouve qu'au CNDS le subvention est moindre pour l'ensemble des stages.  

Stéphane LELONG précise qu'il y a une bonne émulation et une ambiance dynamique entre les cadres. 

Christine MERLIER demande des précisions quant à la prise en charge du cadre. Il lui est répondu que la prise en 
charge du stage est divisée par le nombre de stagiaire (10€ par enfant et la pension du cadre). 

- ETR : Il n'y en aura pas eu en Septembre, mais il y a eu une note d'orientation. La prochaine réunion est programmée 
le 5 Janvier au siège de la Ligue.  

- Recrutement d’un Agent de Développement et d’Accompagnement : Pour quinze C.V., cinq candidats ont été reçus 
avec le recrutement de Romain BARDIN. 

- Licences événementielles 450 à 500 ont été délivrées, il ne reste plus qu’elles soient saisies par la FFTT. 
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- Handisport : Une réunion se tiendra prochainement à Bourges pour intégrer les formations spécifiques aux nôtres. 

- Record du 6 Décembre : Pour l’instant il y a 140 personnes inscrites dont la plupart sont des non licenciées. 

- Labels : les courriers sont envoyés et le club de Saint Avertin devrait organiser une remise officielle. La première 
convention club a été signée avec Saint Marceau. 

- Formation : Bonne tenue des formations de début de saison notamment pour la formation de Jeunes Animateurs. 

- Infos du Pôle : le Pôle France jeunes est officiellement créé avec le collège et le lycée, reste à déterminer la date de 
cette officialisation avec toutes les parties (FFTT, DRJSCS, Ville de Tours, CG37, Région, etc...). Il sera créé un poste 
dans le cadre d’un emploi d’avenir, un pongiste de classement 18 minimum pour la relance et l’assistance. 

Christine MERLIER, se demande qui suit les jeunes actuellement pour leurs études. Stéphane LELONG lui répond que 
c’est Nicolas METAIREAU qui assure cette fonction de maître d’internat et rappelle que la moyenne est supérieure aux 
autres polistes. 

* Commission Régionale Jeunes : R.AS. 

* Développement : Nico ANGENON rappelle la date du Conseil des Jeunes du 13 décembre qui sera décalé comme cela 
a été évoqué et dont le but est d’impliquer plus de monde et d’identifier les jeunes dirigeants ou les jeunes de moins de 
30 ans qui souhaitent prendre des responsabilités. Il y a un vrai problème de communication  entre la Ligue et les 
Comités Départementaux et ce malgré les outils modernes. C’est difficile et la rencontre des « gens » doit faire évoluer 
cet état de fait. Le but n’est pas de rajeunir les comités en remplaçant les anciens par ces jeunes, mais de manager les 
jeunes générations pour vivre ensemble et faire évoluer et vivre le ping de demain. Cette problématique est liée au 
premier dossier du développement et de l’accompagnement. 

Pour Stéphane LELONG il faut reporter l’action si le dossier n’a pas été bien compris. Le dossier doit être renvoyé si on 
doit décaler la date comme cela semble se préciser. La décision sera prise au 15 Novembre.  

Nico ANGENON se pose la question de savoir ce dont les comités ont besoin pour présenter l’action. Philippe ROGER, 
lui répond qu’il faut peut être du temps au temps mais surtout une meilleure explication. Si l’action est en synergie avec 
le travail de Romain il ne faut pas trop décaler dans le temps. 

* Finances : la prochaine réunion est programmée en décembre avec principalement comme sujet à l’ordre du jour : la 
gestion du pôle (nouveau compte, recrutement, etc...) 

Jean Luc PACAUD, absent excuse, revient,  suite à un mail qu’il a envoyé sur la prime qui  a été accordée en Juillet 
sans véritable concertation et allant à l’encontre des politiques budgétaires de la Ligue notamment vis-à-vis de ses 
comités départementaux. Il sensibilise une nouvelle fois les membres du Comité Directeur. 

* Sportive : Rien de particulier depuis le début de saison. Jean Jacques BRION revient sur le dossier de Félix MENARD 
et de la décision prise par la commission Sportive sur proposition de Christine MERLIER. 
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Les inter comités de la saison passée  n’ont pas été saisis, ce qui pénalise certains jeunes. Il n’y a malheureusement plus 
rien à faire. La Commission des organisations a, lors  de sa réunion adjoint des spidman aux principales manifestations 
pour que le problème ne se représente plus. Souhaitons-le!!! 

Lors du premier tour du Critérium Fédéral, un résultat a été inversé ce qui influe sur le classement. La Commission 
Sportive a fait une proposition pour accorder au jeune concerné une place de premier remplaçant. 

Lors de la dernière journée par équipes du championnat régional, deux capitaines jouant à domicile ont inversé les 
feuilles en les remettant au juge arbitre. Le club a fait un recours, la commission sta tuera avec clémence sans pour 
autant donner raison aux deux capitaines. L’amende ne sera certainement pas appliquée. 

Les finales régionales vétérans auront lieu le 10 janvier à Châteauroux. Les convocations partiront relativement 
tardivement car les titres du Cher ont lieu le 19 décembre. 

7) Questions diverses : 

Pour l’I.R.D., Jean Yves GALLARD cherche un successeur à Jean marc CHARPENTIER qui souhaite prendre du recul. 

Lors de l’Assemblée Générale de la FFTT, Bruno TERRIEN se verra remettre le mérite fédéral d’Or, Philippe LEBON : 
l’Argent et Christian VIVET : le Bronze. Félicitations à eux et c’est sur ces bonnes nouvelles que se termine le Comité 
Directeur à 12h50, le prochain ayant lieu à Tours à l’occasion du Top 10 Régional Jeunes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


